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  Lettre datée du 1er mars 2002, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de l’Espagne auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur, en ma qualité de représentant de la présidence du Conseil de 
l’Union européenne, de demander que M. Javier Solana, Secrétaire général du 
Conseil et Haut Représentant pour la politique étrangère et la sécurité commune, 
soit autorisé à participer à la réunion du Conseil prévue le mardi 5 mars 2002 sur la 
Bosnie-Herzégovine, conformément à l’article 39 du Règlement intérieur provisoire 
du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent de l’Espagne 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Inocencio F. Arias 

 


